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sur les tranches exterieures ä l'endroit en question. Les resultats de cet essai
Goncordent avec ceux qui ont ete effectues par les auteurs de cette communica-
tion sur des modeles de noeuds en töle et sur des nceuds entierement rives
mais de forme analogue 1.

II a ete procede ensuite ä un essai de rupture sur le modele, apres quelques
mises en charge dynamiques sans effet. La piece s'est rompue sous la charge
de 5200 kgs par rupture de l'aile tendue dans la section alfaibiie par la ran-
gee de rivets la plus voisine du nceud. La soudure s'est rompue dans la meme
section; nulle part ailleurs eile n'a montre de defaillance.

A l'echelle du modele, le coefficient de securite est d'environ 6.36. II
importe d'ajouter que si le modele etait en general correctement ä l'echelle, on
n'avait pu eviter un ecart en ce qui concerne la rivure d'aile qui etait trop
faible et creait neanmoins un deforcement excessif de l'aile. En d'autres
termes, le nceud reel presentait une securite encore plus grande.

kes fig. 4 et 5 montrent le modele supportant sa charge de rupture et une
vue de modele rompu.

Le pont est actuellement en execution ä l'usine et nous sommes heureux de
pouvoir presenter quelques photographies des pieces dejä soudees (fig. 6 et
7). La conception de l'ouvrage a ete inspiree par les regles de la plus stricte
prudence. Des types d'assemblages nouveaux ont ete concus, mais n'ont ete
adoptes qu'apres des essais rigoureux et concluants. L'aspect du pont est,
heureux et donne l'impression d'une grande legerete et d'une reelle elegance
(fig. 8 et 9)k

Apres l'aclievement, l'ouvrage sera soumis ä des essais, qui seront compares
aux calculs.

Au point de vue economique, il faudra attendre la fin de l'entreprise pour en
tirer des conclusions certaines.

H. DUSTIN,
Professeur ä l'Universite de Bruxelles,

Directeur du Laboratoire des Materiaux, Eaculte technique, Bruxelles.

Au moment oü l'A. B. S. vient de mettre sur le metier la redaction de ses
prescriptions relatives aux constructions soudees, il etait indique de faire
l'etude des reglements etrangers visant le meine objet.

Le but de la presente note est de resumer les observations auxquelles ont
donne lieu, de notre part, los dernieres prescriptions allemandes. Avril/mai
1931.

Le texte reglementaire a ete l'objet d'un commentaire circonstancie et illustre

de nombreux exemples par le D1' 0. Kommerell, l'un des auteurs principaux

du reglement. Ce comnienlaire est necessaire pour la comprehension et

1. Cfr. Etudes et experiences sur des noeuds de charpente, par F. Campus. (Communica-
tion faite ä l'Association beige pour l'essai des materiaux le 11 mai 1925.)

2. Les figures 8 et 9, representant le pont acheve, sont d'avril 1933.
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l'interpretation correcte des articles principaux ; texte officiel et commentaire

formant un tout indivisible.
Pour abreger, nous examinerons en groupe l'ensemble des prescriptions

relatives ä :

1° la qualification du metal et du procede de soudure ;

2° la qualification du soudeur ;

3° les taux de travail admissibles dans les divers types de soudure;

4° les prescriptions et recommandations diverses.

1. _ Qualification du metal et du procede de soudure.

La resistance ä exige.r du metal depose est determinee par trois essais :

1 Un essai identique ä l'essai de qualification du soudeur. Cet essai, que

nous analyserons plus tard, conduit ä exiger du metal depose une resistance

vraie en traction de 31 00 kg. par cm9.

2. Un essai de traction sur un assemblage bout ä bout, brut d'usinage dans

une töle de 10 mm., la section de rupture con v entionnel le etant celle de

la'töle.-Le croquis indiquant pour la soudure une surepaisseur possible de

2,5 mm., la section de rupture reelle admise est donc de 1,25 cm9 par cm2

de ioint.
Dans cet essai, on exige seulernent une resistance de 3000 kg. par cm de

section conventionnelle, ce qui fait 3000 X \~ 2400 kg. par cm9 de sec¬

tion de rupture reelle.
Des chiffres aussi bas ne peuvent etre obtenus que par 1 emploi d un metal

de qualite excessivement mediocre, ce qui constitue, ä notre avis, un reel danger

pour la securite des constructions.
3. Un essai sur cordons lateraux, essai dans lequel on exige une resistance

de 2400 kg. par cm9 de section de rupture reelle.
Les cordons essayes ayant 6 mm. de hauteur de la section de rupture, soit

8 lä 9 mm., de hauteur h (voir plus haut), ce Z" correspond ä un Z" propre

du inetal d'apport d'au moins 2600 kg. Un tel Z" ne peut etre obtenu dans ces

conditions que par un metal dont le Z en fraction soit d environ ^3800 kg/cm9.
II y a donc contradiction entre ies exigences des trois essais destines a fixer

la resistance du metal de soudure.

Nous considerons, quant ä nous, que le chiffre de soudure de 1 essai sur

cordons lateraux represente un minimum qu'on peut exiger franchement d une

soudure d'execution moyenne, faite en partant d'un fil de quakte egalement

movenne.
L'aptitude du metal ä la deformation se determine par un essai de pliage sur

soudure bout ä bout : l'eprouvette en acier extra doux (St. 34) epaisse de

10 mm seulernent, est pliee ä 60° seulernent sur des rouleaux de 100 mm. de

diametre, ecartes de 50 mm. et la soudure reste brüte d usinage.
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La reunion de ces conditions fait que le faible angle de pliage exige peut
etre obtenu sans deformation appreciable de la soudure elle-meme.

kes soudures les moins ductiles sont acceptees par un tel essai.

Les commentaires de l'article 9 montrent pour le surplus que les auteurs
considerent le metal depose comme normalement depourvu de toute ductilite.

En ce qui concerne le procede ä employer, le § 3 du reglement ne fait pas
de distinction entre le courant continu et le courant alternatif, mais le com-
mentaire qui en est inseparabie declare : la soudure par courant continu
sera provisoirement la regle.

Le travail en courant alternatif est pratiquement exclu, malgre ses avantages
pratiques et economiques evidents, malgre son developpement rapide et son
avenir certain, malgre les resultats obtenus dans les pays oü son emploi est

devenu normal.
Des l'instant oü on impose au metal depose un ensemble de qualites

determinees, il est arbitraire de vouloir intervenir dans la facon de realiser
ces qualites.

Tandis que, d'une facon generale, le reglement admet pour les soudures un
metal de basse qualite et non ductile, le commentaire, en differentes pages,
nous recommande un metal « pas trop fragile », « d'une certaine ductilite » et

quand il s'agira de travaux tefs que fe renforcement de ponts, le reglement
prescrira l'emploi d'electrodes de qualite : « hochwertige Schweissdrähte ».

II. — Qualifications du soudeur.

Comme piece d'epreuve it doit executer, art. 7 du reglement, une eprouvette

en croix, comportant quatre soudures frontales sans recouvrement.
L'eprouvette etant rompue par traction, la soudure doit resister ä au moins
2500 kg/cm9 de la section de rupture reelle.

En metal peu ductile, tel que celui defini par les essais qui precedent, cela

fait. suivant notre experience pour le metal depose, une resistance propre en

traction de 3100 kg/cm2 environ.
Avec quel metal d'apport cette resistance doit-elle etre obtenue
Avec le metal defini par l'essai de traction (donnant 2400 kg/cm9)?

L'epreuve est simplement impossible.
Avec le metal defini par l'essai sur eprouvette en croix donnant 3100 kg/cm9

Dans ce cas, tous les soudeurs du chantier devraient pouvoir, ä un moment
quelconque, reussir l'epreuve qui a servi ä l'agreation du metal et du Systeme
de soudure, epreuve pour laquelle on a evidemment choisi le meilleur des

specialistes. Cela parait excessif.
Avec le metal obtenu par l'essai sur cordons lateraux donnant en traction

3800 kg/cm9 environ, le soudeur ä l'epreuve, qui est naturellcment suppose
travailler aussi bien que possible, dispose, pour reussir, d'une marge de resistance

d'environ 20 °/0. L'epreuve n'est plus süffisante pour eliminer l'ouvrier
mediocre.

Ces incertitudes ont, pour origine, le manque d'unite des essais imposes

pour l'agreation du metal et du procede.
Ajoutons que, pour la qualification et la surveillance de la main-d'ceuvre,

une epreuve qui exige l'emploi d'une machine d'essai — donc d'un laboratoire
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— est peu commode et de nature ä rarefier un contröle qu'il faudrait, au
contraire, encourager en le facilitant.

II en est tout autrement des epreuves de qualification du metal et du
procede, epreuves qui, normalement, sont faites, une fois pour toutes, ä l'origine
d'un travail important.

Ayant des buts et des objefs completement differents, les deux epreuves
doivent, ä notre sens, etre basees sur des essais differents.

III. Taux de travail admissibles.

Le reglement, art. 5, speeifie que ces prescriptions s'appliquent seulernent
aux constructions en acier St. 37. Ensuite, il fixe le taux de travaii des

soudures, dans leur section dangereuse, en fonetion du taux de travail admis pour
le metal des pieces ä reunir.

Le commentaire et le rapport du Dr Kommerell au Congres indiquent que
ce principe a ete adopte en vue de donner, ä toutes les parties de la construction,

le meine coefficient de securite.
L'examen des exemples chiffres montre qu'il s'agit de securite ä la rupture.
Remarquons tout d'abord qu'en partant de ce principe, il etait aussi simple

d'edicter des prescriptions generales s'appliquant indifferemment ä tous les

metaux bien soudables ; il suffisait d'imposer au metal de soudure des
resistances en rapport avec Celles du metal de construction.

Le reglement allemand fixe la proportion des taux de travail admissibles
dans un tableau.

TENSIONS ADMISSI1SI.ES DANS LES SOUDURES :

Nature du Joint. Nature de la sollicitation. Remarque.

Bout ä bout.

En cordons (frontaux
ou laleraux).

Extension : 0.60 a

Compression 0.75 ts

„, partie tendue 0.60erFlexion ' • A ~„/ » comprimee... 0.7.>a
Cisaillement 0.50 a
Toutes sollicitations 0.50 3

o estla tension admissible
dans le metal des pieces
soudees conformement
aux reglements en vi-
gueur.

Ce tableau appelle des questions et des objections.
1. Comment faut-il definir et Interpreter la tension admissible de base er?

Pour cela, il faut nous reporter aux exemples chiffres du reglement com-
mente ou au tableau explicatif donne par le D1' Kommerell dans son rapport au
Congres.

Nous voyons bien ainsi qu'il s'agit effectivement des charges de securite
admises par les reglements administratifs pour les diverses pieces de la
construction.

En d'autres termes, le taux de travail admis pour une soudure est fixe,
sans tenir compte de l'etat de sollicitation reel de ladite soudure. Convention-
nellement et arbitrairement, cek etat de soflicitation est suppose identique ä

celui qui existe dans le corps des pieces soudees.
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Cette conception parait issue du desir de realiser des constructions dont

toutes tes parties aient le meme coefficient de securite; ce resultat n'est pas
atteint dans la realite, comme nous le verrons.

La methode de calcul qui en resulte conduit forcement, dans la pratique, ä

certains resultats choquants.
2. Pourquoi, dans ces conditions, adopter des coefficients de reduction

variant entre 0.75 et 0.50
II semblerait aussi logique et plus simple de choisir un coefficient unique;

par exemple, 0.70 comme le propose le projet de reglement des Chemins de

fer suisses, lequel suit les principes du reglement allemand.
3. Les cordons d'angle (Kehlnähte) representent ä eux seuls la grosse majori

te des soudures intervenant dans la charpente.
Aucune discrimination n'est faite quant ä la position du cordon relativement

ä l'effort qui le sollicite. Ceci, par raison de simplification, dit le commentaire,

pour tenir compte de la moindre aptitude de la deformation des cordons

frontaux, dit le rapport au Congres.
Nous savons cependant dans quelle large mesure varie la resistance specifique

d'un cordon suivant sa position. En effet, soit Zc la charge de rupture
du metal d'apport dans un essai normal de traction, a la hauteur de la section

de rupture et / la longueur du cordon.
Nous savons, avec certitude, par des essais extremement nombreux, que

par exemple :

Pour une soudure frontale avec recouvrement (Stirnnähte), ona Zc= ± 95%
de a. I.

Tandis que pour une soudure laterale un peu forte (Flankennähte) oü a >
15 mm., on a seulernent Zc ± 50 °/„ de a. /.

En d'autres termes, un meine cordon de dimension a.l. voit sa resistance

varier, ä peu pres, du simple, au double, suivant sa position.
Nous voyons dans le reglement que les soudures en cordon sont Celles pour

lesquelles le coefficient de charge est le plus faible : 0.50. Nous voyons dans

les exemples et le rapport au Congres, que cette charge peut varier de 500 ä

800 kg/cm9 de la section de rupture. vraie du cordon.
Une teile facon de calculer serait plus ou moins comprehensible s'il etait

entendu que les prescriptions doivent s'interpreter dans ce sens, que les

tensions admissibles les plus fortes sont applicables ä des cordons travaillant
essentiellement en traction (cordons frontaux) et les sollicitations les plus
faibles ä ces cordons travaillant essentiellement au cisaillement (cordons

lateraux).
Mais teile n'est nullement la pensee des auteurs : les exemples de calcul

donnes par le Dr Kommerell montrent clairement que les charges admissibles

dans les cordons sont choisies sans se preoccuper aucunement de la nature de

la sollicitation des dits cordons. Nous verrons ainsi admettre des charges uni-
taires de 700 kg/cm9 pour des cordons cisailles et 500 kg/cm9 pour des

cordons tendus.
Ceci, evidemment, est peu logique.
Ce mode de calcul special entraine comme consequence immediate ceci :

un cordon place dans des conditions de sollicitations tres defavorables peut se
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trouver assimile, au point de vue des tensions admissibles, ä une piece de la

charpente oü les reglements admettent un taux de travail particulierement
eleve. Pour eviter la possibilite de tensions dangereuses, il est indispensable
de fixer ä un chiffre tres bas le rapport des taux de travail dans les pieces et
dans les soudures.

Les possibilites de resistance de la soudure sont donc necessairement mal
utilisees pour un grand nombre de cordons ; il en resulte frequemment des

assemblages inutilement coüteux et peu etegants.
Certains des exemples chiffres donnes par le D1' Kommerell sont typiques ä

ce point de vue.
Prenons l'exemple le plus simple, n° 3, assemblage d'un plat sur un goussel,

par deux cordons frontaux ef deux cordons lateraux ; ces derniers sont stricte-
inent inutiles, les deux premiers ayant, suivant notre experience, meme avec
un metal d'apport de qualite tres moderee, une resistance de rupture superieure
ä celle du plat en St. 37.

L'exemple immediatement suivant, n° 6, assemblage bout ;t bout dans l'äme
d'une poutre double T merite d'etre anatyse. L'auteur nous propose deux
variantes :

1° L'äme de 12 X 1750 mm. a ses deux moities reunies par deux couvre-
joints de 11 mm. avec soudures continues et en plus 68 « Schlitznähte »

(Soudures sur entailles) rondes de 33 mm. Celles-ci, d'execution incommode et
rendant l'assemblage excessivement onereux, sont parfaitement superflues : les
cordons travaillant comme des soudures frontales ä recouvrement, ont ä eux
seuls une resistance ä la rupture superieure ä celle de käme.

2° Les deux moities de l'äme de 12 X 1750 mm. sont reunies ä une four-
rure transversale de 2i mm. d'epaisseur, par quatre cordons Continus de

18 mm. Suivant notre experience, ces cordons frontaux sans recouvrement ont
une resistance ä rupture superieure de plus de 50 °/„ ä celle de l'äme elle-
meme ; leur section depasse celle qui est autorisee par l'article 6-8 du reglement

limitant l'epaisseur des cordons, en fonetion de l'epaisseur de la töle.
Par contre, l'assemblage par double couvre-joints, sans soudure bout ä bout

d'une äme de poutre double T, autorise dans le commentaire de l'article 6/12,
est nettement trop faibie : f'epaisseur trop reduite des couvre-joints ne permet
pas d'y aecrocher des cordons dont la resistance soit en rapport avec celle de

l'äme. II ne parait pas utile d'insister.

IV. — Prescriptions et recommandations diverses.

a) L'article 6/5 limite ä quarante fois leur epaisseur, la longueur des
cordons lateraux fixant une barre.

II ne semble pas que cette prescription puisse jamais trouver d'appfication
pratique, faute de la place necessaire pour loger pareilles soudures ; mais l'auteur

du commentaire en prend texte pour recommander la soudure par
cordons ininterrompus, Systeme dont les inconvenients pratiques et economiques
sont connus.

b) La regle de l'art. 4/6, relatif au renforcement des ponts par t'usage d'as-
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semblages mixtes (rives et soudes) fixant le partage des charges entre rivets

et soudures, est purement conventionnelle.
c) Page 40 du reglement commente, le D1' Kommerell envisage que, pour

utiliser pleinement la resistance de certains elements de construction, l'assemblage

pourra etre calcule en partant de la section propre de ces elements.

Ce mode de calcul s'ecarte absolument de celui qui est impose par le

reglement; mais il est logique, c'est une des bases du calcul que nous n'avons

nous-memes cesse de preconiser depuis 1927.

Resume.

Le reglement allemand de 1931 est presente dans une forme parfaite, il n'en

est que plus necessaire d'en marquer les insuffisances.

Les essais destines ä qualifier, une fois pour toutes, le metal d'apport et le

procede de soudure sont contradictoires entre eux. Ils manquent de la precision

indispensable dans une Operation aussi importante. Ils admettenf, comme

süffisant, un materiau mediocre, donc peu sür.

L'epreuve imposee pour la qualification du soudeur manque de simplicite et

de commodite. Mise en rapport avec les divers essais precedents, eile se

montre tantöt excessive, tantöt insuffisante.
La methode de calcul imposee est purement conventionnelle; eile conduit

dans l'application, ä des resultats choquants et ä des assemblages oü la resistance

des soudures est mal utilisee.
Les taux de travail admis sont enonces de teile facon qu'ils ne se com-

prennent exactement que gräce ä un commentaire et ä des exemples chiffres.

Enfin, ce reglement renferme diverses prescriptions qui paraissent difhciles

ä justifier.
Un tel reglement n'est pas fait pour ameliorer la technique; les pays ou la

science et l'art de souder ont atteint un stade eleve de teur developpement,

n'ont pas interet ä s'en inspirer.

L'auteur tient ä souligner que les considerations ci-dessus ont ete redigees

au printemps 1932 et se rapportent aux prescriptions de 1931. Depuis lors,

ces prescriptions ont ete ameliorees.

Zusammenfassung.

Die deutschen Bestimmungen von 1931 sind in mustergültige Form gekleidet

¦ es ist deshalb umso notwendiger, ihre Unzulänglichkeiten hervorzuheben.

Die Versuche, die ein für allemal zur Qualifikation des Schweissgutes und

der Schweissmethoden bestimmt sind, widersprechen sich gegenseitig. Es

fehlt die für eine so wichtige Arbeit erforderliche Genauigkeit. Sie fassen ein

mittelmässiges, mithin wenig sicheres Material zu.

Der zur Qualifikation des Schweissers vorgeschriebenen Prutung fehlt es an

Einfachheit und Bequemlichkeit. Im Verhältnis zu den verschiedenen früheren

Versuchen erweist sie sich bald als übertrieben, bald als ungenügend.

Die vorgeschriebene Berechnungsmethode ist rein konventionell; in der
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Anwendung führt sie zu missfälligen Resultaten uud zu Verbindungen mit
schlecht ausgenutzten Schweissfestigkeiten.

Die zulässigen Spannungen sind so ausgedrückt, dass sie nur auf Grund
eines Kommentars und numerischen Beispielen verstanden werden können.

Endlich enthalten diese Bestimmungen Vorschriften, die schwierig zu
rechtfertigen scheinen.

Solche Bestimmungen sind nicht berufen, die Technik zu verbessern ; die
Länder, in denen die Wissenschaft und die Kunst des Schweissens einen
hohen Stand ihrer Entwicklung erreicht, haben kein Interesse daran, sich
von diesen beeinflussen zu lassen.

Der Verfasser legt Wert darauf festzustellen, dass obige Betrachtungen im
Frühjahr 1932 abgefasst wurden und dass sie sich auf die Vorschriften von
1931 beziehen. Seither sind diese Vorschriften verbessert worden.

Summary.

The German rules of 1931 are expressed in aperfect manner; it is consequently
all the more necessary to point out their insufficiencies.

The tests which are intended to specifv, once for all, the metal and the
methods used in welding, are contradictory. They lack the precision
indispensable in a matter of such importance, and permit the use of second-rate
material providing an inadequate degree of safety.

Theexamination slipulated for determining the qualifications of a weider is
lacking in simplicity and practicability; in comparison with the various tests
formerly employed, its demands are in some respects excessive, in others
insufficient.

The slipulated method of calculating is purely conventional ; in practice it
is liable to lead to extremely unsatisfactory results and to constructions in
which the strength of the weld is badly utilised.

The stresses admissible are defined in such a way as to be unintelligible
without the use of a commentary and numerical examples.

Finally, these rules include several stipulations which it would appear
difficult tojustify.

Such rules do not tend to technical improvement ; countries in which the
science of welding has attained a high degree of development, have no interest
in allowing themselves to be influenced by them.

The author especially emphasises the fact that the above considerations
were written in Spring 1932 and that they refer to the prescriptions of 1931.
Since that time these prescriptions have been improved.
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